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Pactes de mariage, marques / menesteralle /

Au nom de dieu soit sachent tous presens et advenir que
ce( )jourd'huy quinsiesme du moys de janvier mil six cens vingt
environ midy a villemeur et dans la mai(s)on d'habita(ti)on de
sire jacob auriol diocese bas mo(n)tauban et seneschaucee de
th(ou)l(ouse) soubz le regne de n(ot)re souverain prince louys par
la grace de dieu roy de france et de navarre devant moy
not(aire) et( )tesmoings constitues personnellement ]pierre[
]m[ anthoine marques filz de pierre laboureur des auriolz
faisanr ce que s ensuit de l( )advis dud(it) pierre son pere illec
p(rese)nt et licence luy donnant d'une part et anthoine
menesteral aussi laboureur du masage des menesteralz
les villette faisant pour et au nom de jeane menesteralle
sa filhe absente et po(u)r laquelle se faict fort d'au(tr)e
lesquelles parties sur le mariage futeur d( )e(ntr)e led(it) anth(oine)
marques et susd(ite) menesteralle de leur plein gre soubz
reciproques stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons ont faitz et
arrestes les pactes et conven(ti)ons que s'ensuivent primo
que led(it) marques filz sera tenu comme promet de
prendre po(u)r femme et legitime espouse lad(ite) jeane menesteralle
a laquelle led(it) menesteral ensemble anne auriolle ses
pere et mere promettent aussi et se chargent de f(air)e prendre
led(it) marques pour son vray et legitime espoux et mary
et tous ensemble de f(air)e que led(it) mariage soit solempnisé
en face de n(ot)re mere l'eglize sainte catholique et apostolicque
romaine a la premiere requi(siti)on de l( )un ou au(tr)e cessant
tout legitime empeschement les nonces faites / a peyne au
reffusant ou dilayant de respondre des despans domages et
intherestz item est pacte que led(it) menesteral en faveur
et contempla(ti)on dud(it) mariage et soubz reserva(ti)on des usuffruitz
sa vie durant a donné et donne par donna(ti)on pure et simple
en(tr)e vifz a( )jamais yrrevocable a lad(ite) jeane menestralle
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sa filhe absente comme dit est mais po(u)r elle stipullant
et acceptant led(it) marques filz qui l( )a humblement remercié
sçavoir est la cinquiesme partie de tous et ch(ac)ungs ]l...[
les biens q(u'i)l a et possede a present en fondz en quoy que
consistent et de quelle condi(ti)on et nature qu( )ils puissent estre
sans soy rien reserver ny retenir de lad(ite) cinquiesme que
comme dit est l( )ususffruit sa vie durant luy donne
aussi la cinquiesme partie de tous et ch(ac)ungs les
biens meubles telz q(u'i)l pourra avoir a luy aparten(ant) le
jo(u)r de son deces comme bestail meubles ustancilles de
mai(s)on ou argent monoye et a monoyer cabals ]et[
bledz vins et generallement de toute chose moville (lire  :mobile) tout
dol et fraude cessant ]en [con]sidera[ po(u)r de lad(ite) conquie(me) partie
de biens meubles et immeubles f(air)e et disposer par lad(ite) menesteralle
et les siens comme ung ch(ac)ung faict et dispose du sien



en [con]sidera(ti)on duquel usuffruit led(it) menesteral sera tenu
d'entretenir lesd(its) biens en fondz en pere de familhe et d'en
paier les tailhes et charges / item donne et constitue
ausd(its) futeurs maries une coitte ung cuissin avec huictante ]de[
livres de plume une couverte blanche a la façon de mo(n)pelier
et six linceuls poil de brin le tout bon et sufizent
une robbe drap couleur de pourpre et le corps d'au(tr)e
de mesmes drap et couleur / ung bas de blanc ou grix et
au(tr)e robbe drap blancquet du present pais / le tout
payable sçavoir la coitte coissin et plume ensemble la couverte
jusques a la somme de huict livres( )t(ournoi)z les linceuls / la robbe
couleur de pourpre le corps de mesmes drap et couleur
et bas drap blanquet ou grix le jo(u)r des nopces et
l( )au(tr)e robbe drap blanc ou grix de jo(u)r en jo(u)r appres / a
la charge par led(it) marques pere de recognoistre le tout a
lad(ite) menesteralle en et sur tous ses biens po(u)r luy estre
restitué ou aux siens le cas de restitu(ti)on advenent et
affin de supporter d'autant mieulx les charges de ce mariage
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lesd(its) menesteral et auriolle maries icelle auriolle duement
authorisee dud(it) menesteral son mary baillent aux futeurs
maries la jouissan(ce) et usuffruit de tous et ch(ac)ungs les
biens q(u'i)ls ont et possedent dans les ] [con]s [ ]ville[ [con]sullatz de
villemeur le born et verlhac saulfz ]de le d[ un pathu
de mai(s)on assis a la rive de craboulys une mai(s)on a la
rive de cambon q(u'i)ls se reservent po(u)r desd(its) biens prendre
et en percevoir les fruitz ]en[ pendent la vie dud(it) menesteral
et en attendant la jouissance du surplus des biens donnes
lesquels biens les futeurs maries seront de mesmes tenus de
gouverner en bons mesnagers et d'en paier les charges pendent
lad(ite) jouissance / item est pacte q(ue) lad(ite) auriolle authorisee
comme dit est dud(it) menesteral en contempla(ti)on de ce mariage
et po(u)r supporter les charges d( )icelluy a de mesmes donne et
donne de son chef a lad(ite) menesteralle sa filhe led(it) marques
son futeur espoux po(u)r elle stipullant comme dit est scavoir
est une piece de terre vigne et pred joignant ]et[ dont
l( )usuffuit leur est desja concede sy dessus assize au terroir
de rode busac dans le consulat du born conten(ant)
environ six razades e(t )toute la piece quoy q(ue) contienne par
maniere de corps confron(tant) de ]troys p[ deux partz avec
led(it) marques terre de jean cambon et au(tr)es ses [con]fron(tation)s po(u)r
en disposer a ses volontes a la vie et a la mort et
par ce q(ue) lesd(its) menestral et auriolle maries ont deux au(tr)es
filhes et que apres leur deces pourroit estre [con]tention
e(ntr)e icelles a la susd(ite) jeane ou ses hoirs a cause de la
susd(ite) piece donnee demeure convenu q(ue) venent lesd(its)
maries a deceder sans precedente disp(ositi)on au lieu et place
de la susd(ite) piece donnee les au(tr)es deux filhes et leurs hoire
auront et leur apartien(dront) des biens et heredite de lad(ite) auriolle
leur mere ]des[ ]au(tr)e[ ]biens[ par preciput jusques a parelhe
valleur de la susd(ite) a l( )estima(ti)on d( )(e)xpertz sans figure
de proces / et le surplus sera divise esgallement / les presens
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pactes les parties disent traicter suivant la coustume
generalle du p(rese)nt pais qu'est que la femme predecedant
le mary est usuffruituaire sa vie durant des biens d( )icelle
et par le contraire la femme a faculté de repeter
son dot et choses dotees avec l( )augment des sommes
[con]stituees qu'est moitie moings / si mieulx elle n'ayme se
contanter de prendre pention sur les biens du mary suivant
sa quallité et faculte des biens du defunct lequel
augment aud(it) cas est restituable en faveur des enfens
d'icelluy au au(tr)es ayant droit et cause et ce inco(n)tinant
appres le deces de la femme et par cé qué lad(ite)
menestralle n'a point de constitu(ti)on en argent et que
le predeces dud(it) marques arrivant il fauldroit f(air)e licquider
le droit d( )augment q(u'e)lle pourroit prethendre sur les biens
d'icelluy demeure accordé qué led(it) cas arrivant ]oultre[
lad(ite) menesteralle jouira sa vie durant de la somme
de cent ^° livres po(u)r tout droit d'augment / moyen(ant) lequel
elle ne pourra ]rien[ ]plus[ prethendre aucune pen(ti)on
sur les biens de( )son mary ainsi l( )ont convenu et promis
observer a l'obliga(ti)on de leurs biens etc submsis etc
ren(onçant) et jure p(rese)ns le( )susd(ite) jacob auriol marchant jean
cambon cordonier / de villemeur / anthoine ]hug[ ygonet
guill(aume) sabatier, anthoine ramond et jean pendaries et moy
not(aire)    ^° cinquante ------------------------------------------- .

    Jacob Auriol                       Pendaries, not(aire)
           present
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